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ERRATA CORRIGE 

PROTOCOLLO 

DELLA CONVENZIONE INTERNAZIONALE DEL 1969 

Articolo II, numero 1). 
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TESTO ERRATO 

1) Le paragraphe 1 est remplacé per le 
texte suivant: 

TESTO CORRETTO 

1) Le paragraphe 1 est remplacé par le 
texte suivant: 

Articolo II, numero 2), lettera b), ultimo periodo. 
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TESTO ERRATO 

La conversion de ces montants en mon-
naie nationale s'affectue conformément à la 
legislation de l'Etat en cause. 

TESTO CORRETTO 

La conversion de ces montants en man
naie nationale s'effeotue conformément à la 
legislation de l'Etat en cause. 

Articolo X, secondo periodo. 
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TESTO ERRATO 

Il en est établi des traduction offieielles 
en langues espagnole et russe qui sont dé-
posées avec 1'exemplaire originai revètu des 
signatures. 

TESTO CORRETTO 

Il en est établi des traductions officielles 
en langues espagnole et russe qui sont dé-
posóes avec lexemplaire original revètu des 
signatures. 
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PROTOCOLLO 

DELLA CONVENZIONE INTERNAZIONALE DEL 1971 

Articolo II, primo capoverso. 
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TESTO ERRATO 

Par « unite de compte » ou « unite mone-
taire », on en-tend l'unite monétaire, selon 
le cas, visée à l'article V de la Convention 
sur la responsabilité, telle qu'elle a été mo-
difiée par le Protocole adopté le 19 no
vembre 1976. 

TESTO CORRETTO 

Par « unite de compte » ou « unite mone-
taire », on entend l'unite de compte ou l'unite 
monétaire, selon le cas, visée à l'article V 
de la Convention sur la responsabilité, telle 
qu'elle a été modifiée par le Protocole 
adopté le 19 novembre 1976. 

Firme 
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TESTO ERRATO 

Pour l'Allemagne, République federale d' 
H. RUETE 

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 

A. D. HOWLETT 

Paur le Royaume de Suède 
OLOF RYDBECK 

TESTO CORRETTO 

Pour l'Allemagne, République federale d' 
H. RUETE 

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 

A. D. HOWLETT 

Pour le Royaume de Suède 
OLOF RYDBECK 


